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les questions administratives et budgétaires sur le projet de 
budget-programme pour l'exercice biennal l 986-198715, 

Ayant également examiné le projet de budget-pro
gramme pour l'exercice biennal 1986-1987 16, 

Ayant examiné en outre les sections C et D du chapi
tre VI du rapport du Conseil économique et social 17

, 

Notant également la discussion intensive dont la planifi
cation des programmes a fait l'objet à la Cinquième Com
mission de l'Assemblée générale, 

1. Approuve les conclusions et recommandations 
formulées par le Comité du programme et de la coordina
tion à sa vingt-cinquième session 18, sur lesquelles l'Assem
blée générale ne s'est pas prononcée dans le cadre de l'exa
men du projet de budget-programme pour l'exercice 
biennal 1986-1987, ou dont le Conseil économique et so
cial n'a pas traité dans sa résolution 1985/78; 

2. Fait siennes les résolutions 1985/76, 1985/77 et 
1985/78 du Conseil économique et social, en date du 
26 juillet 1985; 

3. Prend note avec satisfaction des améliorations quali
tatives apportées à la présentation des aspects relatifs aux 
programmes dans le projet de budget-programme pour 
l'exercice biennal 1986-1987 16, notamment la description 
plus détaillée des programmes et les nouvelles améliora
tions introduites dans la présentation des produits; 

4. Prie le Secrétaire général de poursuivre ses efforts en 
vue d'améliorer la procédure analytique conduisant à une 
présentation plus claire de tous les chapitres du budget
programme; 

5. Réaffirme l'importance du cycle de planification et 
de budgétisation des programmes et, dans ce contexte, la 
nécessité de renforcer la capacité de contrôle et d'évalua
tion de l'Organisation des Nations Unies afin que les Etats 
Membres puissent prendre leurs décisions en connaissance 
de cause; 

6. Prie le Secrétaire général de présenter à l'Assemblée 
générale lors de sa quarante et unième session, par 
l'intermédiaire du Comité du programme et de la coordi
nation lors de sa vingt-sixième session, un rapport sur l'ex
périence qu'il aura continué d'acquérir en ce qui concerne 
l'application du paragraphe 7 de la section II de la résolu
tion 38/227 A de l'Assemblée générale; 

7. Décide de porter à l'attention de ses grandes com
missions, pour information, les conclusions et recomman
dations pertinentes du Comité du programme et de la 
coordination, ainsi que les passages correspondants de son 
rapport; 

8. Prie le Secrétaire général de publier le règlement et 
les règles régissant la planification des programmes, les as
pects du budget qui ont trait aux programmes, le contrôle 
de l'exécution et les méthodes d'évaluation en adoptant la 
même présentation que pour le règlement financier et les 
règles de gestion financière de l'Organisation des Nations 
Unies, et de joindre en annexe à ce règlement et à ces 
règles le texte des résolutions et décisions relatives à la pla
nification des programmes que l'Assemblée générale a 
adoptées à ses trente-septième, trente-huitième et trente
neuvième sessions; 

9. Fait sienne la décision du Comité du programme et 
de la coordination d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de 

15 /bid., Suppllment n° 7 (A/40/7). 
16 fbid., Suppllment n° 6 (A/40/6). 
17 fbid., Suppllment n° 3 (A/40/3/Rev.l). 
18 fbid., Suppllment n° 38 (A/40/38 et C'orr !), chap. IX. 
19 Ibid., par, 764, 
20 A/C.S/40/16. 
21 A/40/831. 
22 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente et unième session, 

Suppllment n° 37 (A/31/37). 

sa vingt-sixième session une question relative à l'améliora
tion des travaux demandés au Comité, notamment en vue 
de l'examen des futurs budgets-programmes et plans à 
moyen terme 19, ainsi que de renforcer les instruments de 
coordination, et considère cette décision comme une me
sure positive aux fins d'améliorer l'efficacité du Comité en 
tant que principal organe subsidiaire du Conseil économi
que et social et de l'Assemblée générale en matière de pla
nification, de programmation et de coordination. 

J 2 Je séance plénière 
18 décembre 1985 

40/241. Crise financière de l'Organisation des 
Nations Unies 

A 

L'Assemblée générale. 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur le bi
lan de la situation financière de l'Organisation des Nations 
Unies20 et le rapport correspondant du Comité consultatif 
pour les questions administratives et budgétaires21, 

Rappelant ses résolutions 3049 A (XXVII) du 19 dé
cembre 1972, 3538 (XXX) du 17 décembre 1975, 32/104 
du 14 décembre 1977, 35/113 du 10 décembre 1980, 
36/116 B du 10 décembre 1981, 37/13 du 16 novembre 
1982, 38/228 B du 20 décembre 1983 et 39/239 B du 
18 décembre 1984, 

Ayant à l'esprit le rapport du Comité de négociation sur 
la crise financière de l'Organisation des Nations Unies22 et 
les vues exprimées à ce sujet par les Etats Membres lors de 
la trente-deuxième session de l'Assemblée générale23, 

Réitérant les appels qu'elle a déjà lancés aux Etats 
Membres, sans préjudice de leur position de principe, pour 
qu'ils versent des contributions volontaires au Compte 
spécial visé à l'annexe V du rapport du Secrétaire général 
sur le bilan de la situation financière de l'Organisation des 
Nations Unies20, 

Notant avec préoccupation que le déficit à court terme de 
l'Organisation dépassera vraisemblablement 390 millions 
de dollars au 31 décembre 1985, 

Préoccupée par la situation financière de plus en plus 
précaire des opérations de maintien de la paix et, en parti
culier, par les conséquences néfastes qu'elle a pour les pays 
en développement qui fournissent des contingents, 

Notant également avec préoccupation que les retards 
dans le versement des contributions mises en recouvre
ment et le versement partiel de certaines de ces contribu
tions continuent à causer à l'Organisation de graves pro
blèmes de trésorerie, 

Considérant qu'il est possible que, pour de nombreux 
Etats Membres, des considérations d'ordre administratif, 
notamment l'écart entre leur exercice financier et celui de 
l'Organisation, expliquent les retards dans le versement 
des contributions mises en recouvrement, 

Prenant note des vues exprimées à la Cinquième Com
mission24, 

l. Réaffirme qu'elle est résolue à trouver une solution 
globale et généralement acceptable aux problèmes finan-

23 Ibid., trente-deuxième session, Cinquième Commission, 32•, 33•, 35•, 
37•, 39c et 60c sbnces; et ibid., Cin([llième Commission, Fascicule de session, 
rectificatif. 

24 Ibid., quarantième session, Onquième Commission, 31•. 45• à 41•, soe 
et 6 7c sbnces; et ibid., Cinquième Commission. Fascicule de session, rect11i

catif. 
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ciers de l'Organisation des Nations Unies qui soit fondêe 
sur le principe de la responsabilitê financière collective des 
Etats Membres et sur le strict respect de la Charte des Na
tions Unies; 

2. Demande instamment à tous les Etats Membres de 
faire face à leurs obligations financières; 

3. Renou-velle son appel à tous les Etats Membres pour 
qu'ils n'êpargnent aucun effort en vue de surmonter les 
obstacles qui les empêchent d'acquitter promptement au 
début de chaque annêe le montant intêgral des contribu
tions mises en recouvrement auprès d'eux et les avances à 
verser au Fonds de roulement; 

4. Remercie tous les Etats Membres qui versent en to
talitê les contributions mises en recouvrement auprès 
d'eux �s les trente jours qui suivent la reception de la 
commùitication du Secrétaire général, conformément à 
l'article 5.4 du règlement financier de l'Organisation de!> 
Nations Unies; 

5. !'fie le Secrétaire général, outre les communications 
officiell� qu'il envoie aux représentants permanents des 
Etats Membres, de s'adresser, selon qu'il conviendra, aux 
gouvernements des Etats Membres afin de les encourager à 
verser rapidement en totalitê les contributions mises en re
couvrement auprès d'eux, conformément à l'article 5.4 du 
règlement financier de l'Organisation des Nations Unies; 

6. Invite les Etats Membres à donner en outre, en ré
ponse à la communication officielle du Secrétaire général 
et conformément à l'article 5.4 du règlement financier de 
l'Organisation des Nations Unies, des renseignements sur 
la structure probable de leurs paiements, afin de faciliter la 
tâche de planification financière du Secrétaire général; 

7. Prie le Comitê de négociation sur la crise financière 
de l'Organisation des Nations Unies de suivre la situation 
fi�cière de l'Organisation et de faire rapport, selon qu'il 
conviendra. à l'Assemblée générale; 

8. Prie le Secrétaire général de présenter à l'Assemblée 
génêrale, lors de sa quarante et unième session, des rensei
gnements détaillés sur l'ampleur, le taux d'augmentation et 
la composition du déficit de l'Organisation, la structure 
des paiements des Etats Membres, la situation de trésore
rie et les contributions volontaires reçues d'Etats Membres 
et d'autres sources, conformément aux résolutions 2053 A 
(XX) et 3049 A (XXVII) de l'Assemblée, en date des 
l 5 décembre 1965 et 19 décembre 1972; 

9. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
quarante et unième session la question intitulée "Crise fi
nancière de l'Organisation des Nations Unies". 

B 

L'Assemblée générale, 
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Ayant examiné les diflèrentes solutions possibles en vue 
d'atténuer les difficultés financières de l'Organisation des 
Nations Unies, qui sont résumées dans la section IV du 
rapport du Secrétaire général2°, ainsi que le rapport corres
pondant du Comité consultatif pour les questions adminis
tratives et budgétaires2S, 

1. Décide d'accepter la recommandation formulée par 
le Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires au paragraphe 14 de son rapport, tendant à 
suspendre l'application des dispositions des articles 4.3 et 

25 A/40/831, par. 6 à IS. 

4.4 et de l'alinéa d de l'article 5.2 du règlement financier de 
l'Organisation des Nations Unies en ce qui concerne les 
soldes des crédits ouverts au budget ordinaire qui seront 
inutilisés à la fin de l'exercice biennal 1984-1985; 

2. Recommande au Secrétaire général de poursuivre 
l'examen des diverses solutions qui permettraient d'atté
nuer les difficultés financières de l'Organisation, compte 
tenu des vues exprimées par les Etats Membres à la qua
rantième session de l'Assemblée générale. 
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40/242. Emission de timbres-poste spéciaux 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur le bi
lan de la situation financière de l'Organisation des Nations 
Unies20 et le rapport correspondant du Comité consultatif 
pour les questions administratives et budgétaires21

, 

Rappelant sa résolution 39/239 A du 18 décembre 1984, 
Considérant que, en attendant un règlement d'ensemble 

des diffèrends qui ont provoqué la crise financière de l'Or
ganisation, des mesures partielles ou provisoires permet
traient d'augmenter les liquidités de l'Organisation et d'at
ténuer jusqu'à un certain point ses difficultés financières, 

Notant avec satisfaction que le projet relatif à l'émission 
de timbres-poste spéciaux sur le thème de la crise écono
mique et sociale en Afrique est bien avancé, 

l .  Décide, conformément à sa résolution 39/239 A, de 
mettre à la disposition du Secrétaire général la moitié des 
recettes provenant de la vente de ces timbres-poste, en vue 
de la réalisation des objectifs énoncés dans la Dêclaration 
sur la situation économique critique en Afrique26

, que 
l'Assemblée générale a adoptée le 3 décembre 1984, et de 
placer l'autre moitié des recettes sur un compte spécial; 

2. Prie le Secrétaire général de prendre toutes les dispo
sitions voulues pour limiter les dépenses de fonctionne
ment relatives au projet d'émission de timbres-poste spé
ciaux, afin d'accroître le montant net des recettes, et de 
présenter un rapport financier à l'Assemblée générale lors 
de sa quarante et unième session; 

3. Prie également le Secrétaire général d'envisager 
d'autres activitês productrices de recettes que l'Organisa
tion des Nations Unies pourrait entreprendre. 

12 Je séance plénière 
18 décembre 1985 

40/243. Plan des conférences 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 1202 (XII) du 13 décembre 
1957, 1851 (XVII)du 19 décembre 1962, 1987 (XVIII)du 
17 décembre 1963, 2116 (XX) du 21 décembre 1965, 
2239 (XXI) du 20 décembre 1966, 2361 (XXII) du 19 dé
cembre 1967, 2478 (XXIII) du 21 décembre 1968, 2609 
(XXIV) du 16 décembre 1969, 2693 (XXV) du 11 décem
bre 1970, 2834 (XXVI) du 17 décembre 1971, 2960 
(XXVII) du 13 décembre 1972, 3350 (XXIX) et 335 1 
(XXIX) du 18 décembre 1974 et 349 1 (XXX) du 15 dé
cembre 1975, la section l de sa résolution 31/140 du 
17 décembre 1976, ainsi que ses résolutions 38/32 C du 
25 novembre 1983 et 39/68 C du 13 décembre 1984, 

26 Rtsolution 39/29, annexe. 


